
Atelier « Je vais plus loin avec ma surjeteuse »

avec L'atelier de Gaëlle

Cet atelier est destiné aux couturières qui souhaitent apprendre à réaliser de jolies finitions sur leurs 
cousettes.

Objectif de l’atelier
Acquérir de nouvelles techniques de finitions à mettre en application sur vos projets en mailles ou 
en chaines et trames.

Dans cet atelier, vous apprendrez à réaliser :
• un surjet étroit
• un ourlet roulotté avec une mise en application en réalisant un foulard ou du papier cadeau 

en tissu
• l'ourlet roulotté laitue
• le pli accordéon pour de belles finitions de vos ourlets
• le point flatlock 
• réaliser 2 finitions d'encolure de t-shirt (pose de biais à cheval et bande d'encolure rabattue)

Matériels requis :
• Surjeteuse, la pédale, l'alimentation et le mode d'emploi
• 3 cônes de fils adapté à votre tissu pour le foulard ou le papier cadeau en tissu
• Fil mousse en polyamide (avant d'investir je peux vous faire tester ce fil lors de l'atelier)
• 1 aiguille jersey ou universelle taille 70 ou 80
• Aiguille à canevas pour rentrer les fils
• Découd-vite ou petit ciseau/coupe fil
• Bloc note/crayon

Fournitures
• Des chutes de tissus très fins à fins (voile de coton, soie, mousseline, satin de polyester, 

jersey, ...)  pour vous entraîner avec votre surjeteuse (10 cm*10 cm)
• une chute de jersey (40 cm*40 cm), elle vous servira pour le pli accordéon et les 2 finitions 

d'encolure
• Pour le papier cadeau en tissu (Furoshiki) ou le foulard : à vous de définir la quantité 

souhaitée pour le rendu final.
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Durée de l’atelier
L’atelier dure 6h (10h-13h et 14h-17h ), incluant le temps d’installation et de rangement.
Pause déjeuner de 13h à 14h, possibilité de manger sur place (micro-onde/bouilloire/fontaine à eau).

Nombre de participants : 5

Conditions d'annulation et de maintien de l'atelier
L’atelier est maintenu à partir de 4 participants.
Si ce minimum n’est pas atteint, le stage sera annulé. Les personnes inscrites seront prévenues par 
mail
ou téléphone au plus tard 5 jours avant la date prévue.
Toute annulation à moins de 15 jours calendaires du cours ne pourra faire l’objet d’un
remboursement.

Lieu
Ecolaines, 25 rue des Maréchales Route de Lorient - 35132 Vezin Le Coquet
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